
Compte Rendu Conseil Municipal du 24 mars 2009

Accord à l’unanimité pour délibérer sur un sujet non inscrit à l’ordre du jour. Approbation à l’unanimité du procès-verbal
de la réunion du 18 février 2009.

COMPTES ADMINISTRATIFS 2008 COMMUNE, ASSAINISSEMENT, EAU
Sous la Présidence de Mme FABRE Maryse, élue à l’unanimité

Commune : Excédent fonctionnement exercice = 40.107,68 €
Déficit investissement exercice = 92.311,30 €
Excédent fonctionnement de clôture = 40.107,68 €
Déficit investissement de clôture = 134.345, 78 €
Déficit global de clôture = 94.238,10 €

Assainissement : Déficit fonctionnement exercice = 36.350,33 €
Excédent investissement exercice = 67.026,22 €
Excédent fonctionnement de clôture = 2.333,64 €
Excédent investissement de clôture = 116.460,04 €
Excédent global de clôture = 118.793,68 €

Eau : Déficit fonctionnement exercice = 16.581,85 €
Excédent investissement exercice = 37.990,30 €
Déficit fonctionnement de clôture = 43.855,86 €
Excédent investissement de clôture = 85.051,92 €
Excédent global de clôture = 41.196,06 €

Les trois comptes administratifs sont approuvés à l’unanimité.

BUDGETS PRIMITIFS 2009 COMMUNE, ASSAINISSEMENT, EAU

Commune : Prévision R et D de fonctionnement = 1.948.373 €
Prévision R et D d’investissements = 1.217.105,64 €

Assainissement : Prévision R et D de fonctionnement = 207.926 €
Prévision R et D investissements = 264.135,68 €

Eau : Prévision R et D de fonctionnement = 241.170 €
Prévision R et D d’investissements = 142.118,17 €

Les trois budgets primitifs sont approuvés à l’unanimité.

TARIFS ENCARTS PUBLICITAIRES
Le tarif des encarts publicitaires insérés dans le bulletin municipal est augmenté à l’unanimité à compter du
1/6/2009. Nouveau tarif :

750 € pour un ½ A4
260 € pour un 9x13 ou 20x4,5
200 € pour un 13x4,5
100 € pour un 10x4,5
  50 € pour un 6x4,5

RENOUVELLEMENT BAIL DE LOCATION
Le bail de location du logement sis au 33 rue de la Poste est renouvelé à l’unanimité pour une durée de 3 ans, à
compter du 15 avril 2009, au loyer de 534 € mensuel, avec caution solidaire.

CREATION D’EMPLOI
A l’unanimité le Conseil décide de créer l’emploi d’adjoint d’animation territorial à temps non complet (24H par
semaine) à compter du 2 mai 2009.

AVANCE SUR SUBVENTION
Délibération non inscrite à l’ordre du jour mais autorisée en début de séance. A l’unanimité le Conseil accepte de
verser à l’Association Sportive Canétoise une avance sur subvention 2009 de 5.000 €.

Source : http://www.canet-herault.com/spip.php?article149


